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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

 

ORDRE DU 7 NOVEMBRE 1987 

Par décret n° 2008-3382 du 31 octobre 2008. 

Le grand cordon de l’Ordre du 7 Novembre 1987 est 

attribué à Cheikh Kamel Eddine Jaït, Mufti de la 

République. 

 

 

 

PREMIER MINISTERE 

 

Décret n° 2008-3383 du 3 novembre 2008, 

complétant le décret n° 85-1025 du 29 août 1985, 

fixant la liste des établissements publics à caractère 

industriel et commercial et des sociétés nationales 

dont les personnels sont affiliés à la caisse 

nationale de retraite et de prévoyance sociale. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du Premier ministre, 

Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime des 
pensions civiles et militaires de retraités et de survivants 
dans le secteur public, telle que modifiée et complétée par 
les textes subséquents et notamment par la loi n° 2007-43 
du 25 juin 2007, 

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut général 
des agents des offices, des établissements publics à 
caractère industriel et commercial et des sociétés dont le 
capital appartient directement et entièrement à l’Etat ou aux 
collectivités publiques locales, telle que modifiée et 
complétée par les textes subséquents et notamment la loi n° 
2003-21 du 17 mars 2003, 

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations, établissements et entreprises publics, telle 
que modifiée et complétée par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2006-36 du 12 juin 2006, 

Vu la loi n° 94-70 du 20 juin 1994, portant institution 

d’un système national d’accréditation des organismes 

d’évaluation de la conformité, telle que modifiée et 

complétée par la loi n° 2005-92 du 3 octobre 2005 et 

notamment son article 8 (nouveau) portant création du 

conseil national d’accréditation, 

Vu la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, relative à 

l’initiative économique, 

Vu le décret n° 69-400 du 7 novembre 1969, portant 

création du Premier ministère et fixant les attributions du 

Premier ministère, 

Vu le décret n° 85-1025 du 29 août 1985, fixant la liste 

des établissements publics à caractère industriel et 

commercial et des sociétés nationales dont les personnels 

sont affiliés à la caisse nationale de retraite et de 

prévoyance sociale, tel que modifié et complété, notamment 

par le décret n° 2008-478 du 18 février 2008, 

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 

désignation de l’autorité de tutelle sur les entreprises et les 

établissements publics à caractère non administratif, tel que 

modifié et complété, notamment par le décret n° 2007-2561 

du 23 octobre 2007, 

Vu le décret n° 2006-1210 du 24 avril 2006, portant 

organisation administrative et financière du conseil national 

d’accréditation, et fixant les modalités de son 

fonctionnement, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 

petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du ministre des affaires sociales, de la 

solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Est ajouté à l’article premier du décret 
n° 85-1025 du 29 août 1985, fixant la liste des 
établissements publics à caractère industriel et commercial 
et des sociétés nationales dont les personnels sont affiliés à 
la caisse nationale de retraite et de prévoyance sociale, 
l’établissement suivant : 

- Conseil national d’accréditation. 

Art. 2 - Le ministre de l’industrie, de l’énergie et des 

petites et moyennes entreprises, le ministre des affaires 

sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger et le 

ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 

au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 novembre 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

décrets et arrêtés 


